
Formation par apprentissage 

 

NIVEAU 3  

 

CAPa (certificat d’aptitude professionnelle agricole) 

CAPa MA (Métiers de l’Agriculture)  

2 spécialités :  

 Spécialité Grandes cultures  

 Spécialité Ruminants 

 

BPA (Le Brevet Professionnel Agricole) 

BPA TPA : travaux de la Production Animale 

BPA TCEEA : Travaux de conduite et entretien des engins agricoles 

 

NIVEAU 4  

Brevet Professionnel (BP) 

BP REA : Responsable d’Entreprise Agricole 

(Donne la capacité professionnelle agricole pour l’installation et les aides) 

BP AE Agroéquipement conduite et maintenance des matériels 

(Donne la capacité professionnelle agricole pour l’installation et les aides) 

 

CS : Certificat de spécialisation :  

CS Lait : Conduite de l’élevage laitier 

CS Ovin : Conduite de l’élevage ovin-viande 

CS Porcin : Conduite de l’atelier porcin 

 


